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RÉPARTITION DES ADULTES

22 % - 18-25 ANS

100 % - ISOLÉS

37 % - FEMMES HOMMES - 63 %

PUBLIC ACCUEILLI

ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT EN 2024

235 personnes entrées

252 en procédure normale 99 en procédure accélérée 69 en procédure Dublin

95 % d’occupation en moyenne

229 personnes sorties

27 mois  de séjour en moyenne

560 personnes accompagnées pour l’affiliation à l’Assurance maladie

86 personnes aidées dans leurs démarches auprès de la CNDA

15 personnes acheminées vers un autre hébergement du DNA

58 %  de protections accordées (Ofpra et CNDA)

159 personnes aidées pour la constitution du dossier Ofpra

AUTONOMISATION ET INSERTION DES BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION INTERNATIONALE (BPI)*

↳ INSERTION PAR LE LOGEMENT

↳ RÉPARTITION PAR PROCÉDURE DES PERSONNES ACCUEILLIES (À L’ENTRÉE)

186 personnes BPI hébergées

90 % orientées vers un hébergement temporaire

11 mois de séjour en moyenne à compter de l’obtention de la protection internationale

43 personnes BPI suivies au 31/12/2024

HUDA DE PARIS
48 rue du Professeur Gosset, 75018 Paris 
Année d’ouverture : 2003
Capacité au 31/12/2024 : 350

* personnes réfugiées et bénéficiaires de la protection subsidiaire

PRINCIPAUX PAYS D'ORIGINE
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    - AFGHANISTAN : 175 PERSONNES 

    - CÔTE D’IVOIRE : 57 PERSONNES 

- GUINÉE : 44 PERSONNES 

- SOMALIE : 34 PERSONNES 

- RD CONGO : 27 PERSONNES

L’Huda (Hébergement d'urgence pour demandeurs d'asile) est un dispositif 
de mise à l’abri destiné aux demandeurs d’asile isolés ou en famille, identifiés 
comme particulièrement vulnérables et sans solution d’hébergement. Il accueille 
des personnes relevant de la procédure normale, accélérée ou Dublin. Le dispositif 
propose un hébergement ainsi qu’un accompagnement social et administratif, 
jusqu’à une orientation vers un Cada ou jusqu’à la fin de la procédure de demande 
d’asile.


